
 
 

 

Engagement à détruire les anciens examens CCEP 

 
Avec l’entrée en vigueur des nouveaux examens CCEP le 15 avril 2011, Transports Canada exige la 
destruction des anciens examens CCEP. À compter du 15 avril 2011, les instructeurs CCEP de l’ACY 
doivent détruire tous les anciens examens CCEP en leur possession. Il n’y aucune exception à cette 
exigence. 
 
Veuillez remplir et signer le formulaire ci-dessous et le retourner à Deborah à 
(deborahw@trucash.com) de TruCash avec votre prochaine commande.  
 
 
En tant qu’instructeur CCEP certifié de l’ACY, je, soussigné, ________________________ consens à  
                     (Nom de l’instructeur) 

détruire les ____________ anciens examens CCEP en ma possession.  
              (nbre d’examens) 

 
Signé par : _________________________________________          Date : _______________________ 
                                                    (Nom de l’instructeur) 

   
Témoin : _________________________________________ Date : _______________________ 


